
 

 

 

 

 

 

MODIFICATION DE DROIT COMMUN N° 1 
DU PLAN LOCAL D'URBANISME 

D’AMBERIEU-EN-BUGEY 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

                Dossier d’enquête publique du 20/01/2025 

au 21/02/2025 

 

 

 

 

 

 

 

ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE 

AUTRES PIECES MODIFIEES 



5. MISE EN CONFORMITE DU REGLEMENT ECRIT 5.A AVEC LA 

REGLEMENTATION RELATIVE AUX RECONSTRUCTIONS A L’IDENTIQUE 

DEPUIS LA MODIFICATION DE L’ARTICLE L.111-3 DU CODE DE L’URBANISME 

PAR LA LOI N° 2009-526 DU 12 MAI 2009 

Page 16 

 

6. PRECISION APPORTEE A LA DEFINITION DE LA HAUTEUR DES 
CONSTRUCTIONS EN ZONE DE REMONTEE DE NAPPE PHREATIQUE ET 
ADAPTATION DE LA HAUTEUR EN COHERENCE AVEC LE BATI EXISTANT 
LIEUDIT « DERRIERE LES GRANGES » 

Page 177 

a) Hauteur des constructions en zone de remontée de nappe phréatique 
 

 

b) Une incohérence a été relevée dans la zone UBa lieudit « Derrière les 
Granges » : le plan des hauteurs des constructions mentionne 12 mètres le long de la 
voie communale dénommée « rue des Apôtres ».  
 



  

 

7. INSERTION AU REGLEMENT ECRIT 5.A DES DISPOSITIONS DE LA LOI 

N°2021-1104 DU 22 AOUT 2021 – ART. 101 (V), TRANSCRITES A L’ARTICLE 

L111-19-1 DU CODE DE L’URBANISME RELATIVES AUX PARCS DE 

STATIONNEMENT DE PLUS DE 500 METRES CARRES 

 

Cet ajout sera effectué dans tous les articles 2.4.B. du règlement écrit 5.A. 

 

8. PRECISIONS APPORTEES AUX DISPOSITIONS DE LA ZONE UX ET DE SON 

SOUS-SECTEUR UXb 

 

Extrait du règlement écrit 5.A, pages 106-108-109 
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Extrait du rapport de présentation – justifications du projet 1.B, pages 70-71 

 

 

 

 



9. PRECISION APPORTEE POUR LA ZONE UCJ EN MATIERE D’IMPLANTATION 

DES ANNEXES PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Page 85 

 

10. AJOUT AU REGLEMENT DES CLOTURES EN ZONE N 

Page 164 

 


